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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf. DD13-0921-15477-D 
Décision DOMS/DPH-PDS/DD13 n°2021-051 

Décision portant transformation de 8 places d'internat de l'IME Valbrise, site secondaire, 69 rue Fifi 
Turin, 13010 Marseille géré par l'Association Médico-sociale de Provence en vue de la création 
d'une unité expérimentale de 7 places d'internat 365 jours, dédiées à l'accueil d'adolescents 

relevant à la fois d'une mesure de protection de l'enfance et d'une orientation en Institut Médico 
Educatif 

FINESS EJ: 13 080 408 1 FINESS ET: 13 003 067 9 

Le directeur général de I' Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment son article L. 313-5; 

Vu le code civil, et notamment ses articles 375 à 375-9 relatif à l'assistance éducative ; 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale notamment les articles 80 
et 80-1 ; 

Vu le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projet et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu la décision DOMS/DPH-PDS n°2016-332 du 6 février 2017 de renouvellement d'autorisation de 
fonctionnement de l'IME Valbrise, sis 1 Boulevard de la Pomme, 13011, Marseille, pour une capacité de 70 
places dont 8 places d'internat situées sur un site secondaire, 69 rue Fifi Turin, 13010 Marseille (N° FI NESS 13 
003 067 9) et géré par l'Association Médico-sociale de Provence ; 

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens signé le 31 décembre 2017 entre l'ARS PACA et 
l'Association Médico-sociale de Provence (AMSP); 

Vu le dossier de demande de création, par transformation de 8 places d'internat de l'IME Valbrise, d'un 
lieu d'hébergement adapté à destination d'adolescents âgés entre 15 et 20 ans en situation de handicap 
et sous mesure de placement dans le cadre de l'aide sociale à l'enfance, déposé le 2 juillet 2021 ; 
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Considérant que le projet présenté par l'association AMSP s'inscrit dans le cadre des orientations 
prioritaires pour une société inclusive inscrites dans l'instruction N° 
DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 relative aux orientations de l'exercice 2021 
pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes 
en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Considérant que ce projet s'inscrit plus particulièrement dans le développement de dispositifs 
d'intervention souples, portés en fonctionnement par des ESMS, et adaptés aux besoins des enfants et 
des jeunes qui relèvent simultanément d'un accompagnement au titre du handicap et de l'aide sociale à 
l'enfance (ASE) mentionné dans l'instruction susvisée ; 

Considérant que ce projet répond également aux orientations de la stratégie nationale de prévention et 
de protection de l'enfance 2021-2022 ayant pour objectif de sécuriser le parcours des enfants confiés à 
l'aide sociale à l'enfance disposant d'une orientation de prise en charge et d'accompagnement totale ou 
partielle vers une structure médico-sociale; 

Considérant que ce projet répond à des besoins constatés sur le territoire des Bouches-du-Rhône 
envers un public· porteur de handicap et relevant de l'aide sociale à l'enfance pour lequel il n'existe pas 
d'accompagnement spécifique coordonné et adapté à leurs problématiques particulières ; 

Considérant que le projet ainsi présenté satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues 
par le code de l'action sociale et des familles et notamment ses articles L. 313- 1 et suivants; 

Sur proposltlon de la directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de 
l'Agence régionale de santé; 

DECIDE 

Article 1 : l'autorisation est accordée à l'Association Médico-sociale de Provence pour la transformation de 
8 places d'internat de semaine de l'IME Valbrise (établissement secondaire) sis 69, rue Fifi Turin - 13013 
Marseille, en 7 places d'internat 395 jours, dont 6 places d'hébergement permanent et 1 place d'accueil 
temporaire avec hébergement ; 

Article 2 : cette transformation est autorisée en vue de la création d'une unité expérimentale dont le projet 
ainsi que les modalités d'organisation et de fonctionnement feront l'objet d'une convention conclue 
ultérieurement entre l'IME Valbrise, le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône et l'Agence régionale 
de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Article 3 : les caractéristiques de l'IME Valbrise répertoriées dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FI NESS) seront modifiées comme tel : 

Entité Etablissement Principal (N° FINÉSS : 13 078 388 9) sis, 1 bd de la Pomme - 13011 Marseille 
Code établissement : 183 instituts médico-éducatifs 

62 places dont : 

8 places : 
- code discipline d'équipement : 844 
- code mode de fonctionnement : 11 
- code clientèle : 117 

23 places : 
- code discipline d'équipement : 844 
- code mode tonétionnement : 21 
- code clientèle : 117 

23 places : 
- code discipline d'équipement : 844 
- code mode de fonctionnement: 21 
- code clientèle : 117 

Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 
Hébergement complet internat 
Déficience intellectuelle 

Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 
Accueil de jour 
Déficience intellectuelle 

Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 
Accueil de jour 
Déficience intellectuelle 
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8 places : 
- code discipline d'équipement : 844 
et troubles associés 
- code mode de fonctionnement : 21 
- code clientèle : 117 

Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 

Accueil de jour 
Déficience intellectuelle 

Entité Etablissement Secondaire (N° 13 003 067 9) sis 69, rue Fifi Turin - 13013 Marseille 
Code établissement : 370 établissement expérimental pour personnes handicapées 

7 places dédiées à l'unité expérimentale dont : 

6 places 
- code discipline d'équipement : 844 
- code mode de fonctionnement: 11 
- code clientèle : 117 

1 place 
- code discipline d'équipement : 844 
- code mode de fonctionnement: 40 
- code clientèle : 117 

Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 
Hébergement complet internat 
Déficience intellectuelle 

Tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques 
Accueil temporaire avec hébergement 
Déficience intellectuelle 

Article 4: l'IME Valbrise procèdera aux évaluations internes et externes de ses activités et de la qualité de 
ses prestations dans les conditions prévues aux articles L.312-8 et D.312-203 à D.312-205 du code de 
l'action sociale et des familles. Le renouvellement est subordonné aux résultats de la seconde évaluation 
externe. 

Article 5 : à aucun moment la capacité de l'IME Valbrise ne devra dépasser celle autorisée par la présente 
décision. Tout changement important de l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'IME Valbrise devra être porté à la connaissance de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur conformément à l'article L 313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 6 : conformément à l'art L 313-7 du code de l'action sociale et des familles, la validité de cette 
autorisation de transformation de places en vue de la création d'une unité expérimentale est fixée à 3 ans à 
compter du t" Novembre 2021. 
Elle sera renouvelable une fois au vu des résultats positifs d'une évaluation portant sur le fonctionnement de 
l'unité expérimentale. 

Article 7 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet« www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l'intéressé 
et de sa publication pour les tiers. 

Article 8 : la directrice de la délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée aux 
recueils des actes administratifs du département et de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte 
d'Azur. 

Marseille, le 3 0 SEP. 2021 

Dominique GAUTHUEi 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter à Monsieur René BAUDINO 
83 300 DRAGUIGNAN

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU le code rural et de la peche maritime partie legislative et reglementaire,
VU l’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU l’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production, region 
naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations agricoles,
VU l’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrete prefectoral regional du 30 juin 2016 portant schema directeur regional des exploitations agricoles
de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU l’arrete prefectoral du 24 août 2020 portant delegation de signature du Prefet de la Region Provence
-Alpes-Côte d’Azur au Directeur Regional de l’Alimentation,  de l’Agriculture et de la Foret,  Recteur  pour
l'enseignement agricole,
VU l’arrete prefectoral du 22 mars 2021 portant delegation de signature aux agents de la direction regionale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU l'arrete prefectoral du 20 juin 2019 fixant la composition de la commission departementale d'orientation de
l'agriculture du departement du Var,
VU la demande d'autorisation d'exploiter enregistree sous le numero 83 2021 097 presentee par Monsieur
Rene BAUDINO domicilie 356 chemin des Fourches 83 300 DRAGUIGNAN,
VU l'avis formule par la commission departementale d'orientation de l'agriculture du Var lors de sa seance du
18 octobre 2021,

CONSIDÉRANT

● la  demande  d'autorisation  d'exploiter  receptionnee  le  04/03/2021  par  la  DDTM du  Var,  reputee
complète le 28/04/2021, etablie au nom de Monsieur Rene BAUDINO, sur une surface de 05ha 50a
75ca sur les parcelles G251, G252, G254 et G256 situees sur la commune de DRAGUIGNAN et
propriete de Monsieur Rene BAUDINO et Madame Patricia BAUDINO,

● que cette demande d'autorisation d'exploiter est deposee dans le cadre d"une operation de type 1
"Installation à titre individuel",

● que cette operation est soumise à autorisation prealable d'exploiter au motif de l'absence de capacite
ou d'experience professionnelle agricole du demandeur,

● que Monsieur Rene BAUDINO souhaite reprendre ces parcelles afin de valoriser cette exploitation
pour retrouver la production d'antan.

CONSIDÉRANT

● que les surfaces  demandees par  Monsieur  Rene BAUDINO sont  actuellement  exploitees par  le
preneur en place, Monsieur Max DOLEATTO, domicilie Moulin du Flayosquet 83 780 FLAYOSC,

● que par courrier electronique du 11 mai 2021, Maître RODRIGUEZ notifiait "de bien vouloir prendre
acte  du  desaccord  formel  de  son  client  [Monsieur  Max  DOLEATTO],  quant  à  la  demande
d'exploitation critiquee",

● que Monsieur Max DOLEATTO peut se prevaloir du titre de preneur en place des parcelles G251,
G252, G254 et G256 situees sur la commune de DRAGUIGNAN, le conge de fin de bail n'ayant pas
ete delivre par le bailleur, Monsieur Rene BAUDINO et Madame Patricia BAUDINO en application de
la reglementation en vigueur relative au statut du fermage (articles L411-1 à L418-5 du code rural et
de la peche maritime).
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CONSIDÉRANT

● qu’une autorisation d’exploiter peut etre refusee lorsque l’operation prevue compromet la viabilite de
l’exploitation du preneur en place, conformement à l’article L331-3-1 2° du code rural et de la peche
maritime,

● que l'instruction du courrier de complement d'informations date du 09/08/2021 et reçu le 12/08/2021
a permis d'etablir la surface agricole exploitee par Monsieur Max DOLEATTO à 11ha 93a 46ca,

● qu’en cas de reprise des 05ha 50a 75 ca par M. Rene BAUDINO, la surface agricole de l’exploitation
de Monsieur Max DOLEATTO serait ramenee à 06ha 42a 89ca soit une perte de 46% de sa surface
agricole totale.

EN CONSÉQUENCE

● le projet d'installation, objet de la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur Rene BAUDINO,
compromet la viabilite de l’exploitation de Monsieur Max DOLEATTO en application de l’article L331-
3-1 2° du code rural et de la peche maritime.

CONSIDÉRANT
● qu'aucune demande concurrente n'a ete enregistree pendant la duree de la publicite legale sur les

parcelles G251, G252, G254 et G256 situees sur la commune de DRAGUIGNAN.

SUR proposition du Directeur regional de l’alimentation, de l’agriculture et de la foret,

ARRÊTE

Article premier : Monsieur Rene BAUDINO domicilie 356 chemin des Fourches 83 300 DRAGUIGNAN,
n’est pas autorise à exploiter la surface de  05ha 50a 75ca, sur les parcelles  G251, G252, G254 et G256
situees sur la commune de DRAGUIGNAN et propriete de Monsieur Rene BAUDINO et Madame Patricia
BAUDINO.

Article 2 : Cette decision peut etre contestee dans les deux mois qui suivent sa notification si le requerant
estime qu’il a ete fait une application incorrecte de la reglementation en vigueur, en precisant le point sur
lequel porte la contestation, en deposant soit un recours gracieux devant le prefet ou un recours hierarchique
devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant le tribunal administratif.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hierarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite, par absence
de reponse dans les deux mois du recours, un nouveau delai de deux mois court pour deposer un recours
contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Toulon  qui  peut  etre  egalement  saisi  par  l'application
Telerecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article  3  : Le secretaire  general  pour  les  affaires  regionales,  le  directeur  regional  de l’alimentation,  de
l'agriculture et de la foret de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le prefet du departement du VAR, le directeur
departemental  des territoires et  de la mer du VAR, et  le maire de la commune  de DRAGUIGNAN  sont
charges, chacun pour ce qui le concerne, de l’execution du present arrete qui sera publie au recueil des
actes administratifs de la prefecture de la region Provence-Alpes-Côte d’Azur et  affiche en mairie de la
commune interessee.

Fait à Marseille, le 22 octobre 2021

Pour le Directeur Regional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Foret,
et par delegation,
Le Chef du Service Regional de l’Economie 
et du Developpement Durable des Territoires

Signé

Claude BALMELLE
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Direction régionale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 
 

 

DECISION DU 20 octobre 2021 

portant désignation des représentants de M. Jean Philippe BERLEMONT,  

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, dans le cadre de ses compétences propres déterminées par des 
dispositions spécifiques du code de la consommation, du code de commerce et de la loi du 4 

juillet 1837 relative aux poids et mesures 

 

LE DIRECTEUR REGIONAL DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 
SOLIDARITES DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR, 

 

VU le code de la consommation, et notamment ses articles L 521-3 & R. 521-1 (mesures de police 
administrative) L. 522-1, L. 522-5, L. 522-6, L. 532-1 & R. 522-1 (sanctions administratives) L. 523-1 & 
R. 523- 1 (transactions) L. 524-1 a L. 524-3 & R. 524-1 (saisine de la juridiction civile ou 
administrative) L. 525-1, R. 525-1 & R. 525-2 (procédures devant les juridictions); 

VU le livre III du code de commerce, et notamment son article L. 310-6-1 renvoyant a’ l’article L. 490-5 
du même code (transactions livre III du code de commerce) ; 

VU le livre IV du code de commerce, et notamment ses articles L. 490-5 et R. 490-8 (transactions « 
délits pour lesquels une peine d'emprisonnement n’est pas encourue et contraventions » livre IV du 
Code de commerce), L. 470-2 (I, IV & V) L. 470-1, II & R. 470-2, 3° (sanctions administratives); 

VU la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures, et notamment son article 9, II et le décret n° 
2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure, et notamment son article 
45ter, I; 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations; 
 
VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant M. Jean Philippe BERLEMONT inspecteur de 
La jeunesse et des sports de classe exceptionnelle en qualité de directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 

VU I‘arrêté interministériel du 15 septembre 2021 portant nomination de M. Joël BONARIC sur 
l’emploi de directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
région Provence -Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable du pôle « concurrence, 
consommation, répression des fraudes et métrologie » ; 

 
 

DECIDE 
 

Article 1cr : En application des dispositions prévues aux articles R. 521-1, R. 522-1 & R. 523-1 du 
code de la consommation, délégation de signature est accordée à M. Joël BONARIC (mesures de 
police administratives, sanctions administratives, transactions du code de la consommation). 
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Article 2 : En application des dispositions prévues aux articles R. 524-1 & R. 525-2 du code de la 
consommation, M. Joël BONARIC est désigné comme représentant du directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, pour 
agir devant les juridictions civiles, administratives et pénales. 

Article 3 : En application des dispositions de l’article R. 490-8 du code de commerce, M. Joël 
BONARIC est désigné comme représentant du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, afin de transiger suivant les possibilités 
prévues aux articles L. 310-6-1 & L. 490-5 du même code. 

Article 4 : En application de l’article R. 470-2, I 3° du code de commerce, M. Joël BONARIC est 
désigné comme représentant du directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour prononcer les sanctions administratives 
prévues par les articles L. 470-2 ( I, IV & V) & L. 470-1, II du code de commerce. 

Article 5 : En application de l’article 45ter, I du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle 
des instruments de mesure, M. Joël BONARIC est désigné comme représentant du directeur régional 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur pour 
prononcer les sanctions administratives prévues par l’article 9 de la loi du 4 juillet 1837. 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Joël BONARIC, les délégations de signature et 
représentations prévues aux articles 1 a 4 sont dévolues à : 

M. Jean-Pierre WAUQUIER, directeur départemental, adjoint au responsable du pôle « concurrence, 
consommation, répression des fraudes et métrologie ». 

Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Joël BONARIC, la représentation prévue a 
l’article 5 est dévolue à : 

M. Jean-Pierre WAUQUIER, directeur départemental, adjoint au responsable du pôle « concurrence, 
consommation, répression des fraudes et métrologie ». 

M. Fréderic SCHNEIDER, ingénieur divisionnaire, adjoint au responsable du pôle «concurrence, 
consommation, répression des fraudes et métrologie ». 

Article 8 : La décision du  1er avril 2021 (RAA du 01 avril 2021) portant désignation des représentants 
de M.  Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre de ses compétences propres 
déterminées par des dispositions spécifiques du code de la consommation, du code de commerce et 
de la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures est abrogée.  

Article 9 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et prendra effet à compter de sa publication. 

Article 10 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence -Alpes-Côte d’Azur, et ses délégataires et représentants ci-dessus désignés, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

                                                                                            Fait à MARSEILLE, le 20 octobre 2021 

                                                                                              Le directeur régional de l’économie, 
                                                                                           de l’emploi, du travail et des solidarités  
 
 
 
                                                                                                   Jean Philippe BERLEMONT 
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